
 
 

 

 

 

• 

• 



2 
 

 

• 

• 

• 

• 



3 
 

 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 



4 
 

• 

• 

• 

• 

 

https://www.formulaires.service-public.fr/gf/showFormulaireSignaletiqueConsulter.do?numCerfaAndExtension=15059


5 
 

 

 

mailto:marie.pinatelle-davaz@dreets.gouv.fr
mailto:benoit.lepage@region-academique-grand-est.fr


6 
 

ANNEXE : MODALITÉS DE DÉPÔT DES DOSSIERS SUR « LECOMPTEASSO » 

 

 

La procédure de demande s’effectue directement en ligne, via le « compte asso », au lien 

suivant : https://lecompteasso.associations.gouv.fr/login 

 

Si vous n’avez pas utilisé cette procédure auparavant, il faudra à y créer le compte de votre 

association, à l'aide des tutoriels et vidéos disponibles sur le site : 

http://www.associations.gouv.fr/le-compte-asso.html. 

 

La seconde étape vous permettra le dépôt de votre demande de subvention en sélectionnant 

la subvention :  3387 

Une fois cette sélection effectuée, saisir la demande de subvention, étape par étape, en vous 

laissant guider par l’interface. 

 

Recommandations particulières : 

 

La qualité des informations figurant dans votre demande de subvention est déterminante lors 

de la phase d’instruction. 

Un exposé trop succinct vous expose à un avis défavorable. Le descriptif de votre projet doit 

permettre d’apprécier le bien-fondé de la demande de subvention. 

 

Lors de la saisie de votre demande, que ce soit lors du renseignement des différentes 

rubriques, ou lors du dépôt de pièces complémentaires, il est donc essentiel de veiller à ce 

que les informations soient les plus complètes et précises possibles. 

 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES : 

 

Le bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien financier de l’État dans tout support de 

communication. 

 

L’utilisation de l’aide octroyée fera l’objet d’un contrôle portant sur la réalisation effective des 

opérations et le respect des engagements du bénéficiaire. 

 

Un bilan est à retourner dans les 6 mois suivant la fin du projet. 

 

L’instruction ne pourra débuter que si le dossier est complet. 

 

La conformité du projet aux critères d’éligibilité n’entraîne pas l’attribution automatique de 

l’aide sollicitée. En effet, nous conservons un pouvoir d’appréciation fondé notamment sur le 

degré d’adéquation du projet présenté avec les objectifs du dispositif, la disponibilité des 

crédits, le niveau de consommation de l’enveloppe budgétaire ou encore l’intérêt régional du 

projet. 

 

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/login
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